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Les immigrés vieillissent aussi


De nouveaux défis pour la prise en charge





La Suisse découvre avec étonnement un phénomène inattendu : Le vieillissement des immigrés. Les auteurs présentent la synthèse de plusieurs études qu’ils ont mené sur cette thématique et les implications pour la prise en charge médico-sociale des migrants âgés.





De Claudio Bolzman, Rosita Fibbi et Marie Vial, Institut d'études sociales, Genève





Les immigrés prennent de l’âge





Si l'on observe les statistiques relatives aux populations immigrées dans différents pays d'Europe occidentale, on constate que ces populations prennent de l’âge. Bien qu'aujourd'hui la population étrangère soit en moyenne plus jeune que la population nationale, le nombre de personnes âgées immigrées ne cesse de croître. Cette croissance résulte du vieillissement des premières générations d’immigrés, dont les membres furent recrutés comme travailleurs au cours des années 1950 et 1960. Dans le cas de la Suisse, si nous prenons le cas des deux populations étrangères résidentes que nous avons observées, à savoir les Espagnols et les Italiens, les chiffres parlent d’eux-mêmes: les Espagnols âgés de 65 ans et plus représentaient, en 1985, 1.4% de la population espagnole résidente; en 1999, cette proportion s'élevait à 4.8%. Quant aux Italiens âgés de 65 ans et plus, leur poids dans la population italienne résidente est passé de 4.3% en 1985 à 10% en 1999.





Malgré la persistance des retours, le pourcentage de personnes âgées parmi les immigrés va donc en augmentant et ce processus tend à s'accélérer. En effet, selon les projections de l’Office fédéral de la Statistique, les étrangers âgés de 65 à 79 ans, qui représentaient 6.7% de la population étrangère résidente en Suisse en 1997, devraient constituer 10.6% de la population étrangère en 2010. Quant à ceux âgés de 80 ans et plus, leur proportion devrait passer de 4% en 1997 à 6.5% en 2010, et à 8.9% en 2020. 





Du rêve du retour à l’installation permanente





Si le vieillissement des immigrés est un phénomène patent et à présent enfin reconnu, c'est que cette population est aujourd'hui largement stabilisée. En Suisse, un indicateur de cette stabilisation est le fait que près de 95% des Italiens et des Espagnols possèdent un permis de résidence permanente ou permis C. 





Dans la plupart des Etats d'Europe occidentale - et la Suisse ne constitue pas une exception - on a longtemps cru que les immigrés étaient "de passage". Tant les autorités et l'opinion publique du pays d'arrivée que les migrants eux-mêmes entretenaient l’idée que leur séjour au pays d'arrivée était provisoire, lié au travail qu’ils venaient accomplir. Mais la situation a évolué: les travailleurs venus seuls ont été rejoints par leurs proches ou ont créé une famille dans la société de résidence; les enfants sont nés et/ou ont fait leur scolarité dans le pays d’accueil; les parents eux-mêmes, surtout les femmes, ont adopté peu à peu certains modes de vie du pays de résidence; à mesure que le temps s’écoulait, le projet de retour au pays d’origine devenait moins évident… 





La sédentarisation des populations immigrées s’exprime donc également par le fait que, à l'approche de la fin de la vie active, seule une minorité de migrants maintient le projet initial de retour au pays. Ce fait apparaît clairement dans une recherche que nous avons menée auprès d'un échantillon représentatif de 442 Espagnols et Italiens âgés de 55 à 64 ans et résidant dans les cantons de Genève et Bâle-Ville. Un tiers des personnes interrogées prévoit de s'établir dans le pays d'accueil; un autre tiers pense vivre une partie de l’année en Suisse, en alternance avec des périodes de séjour au pays d'origine; seul un petit tiers des interviewés projette de retourner au pays. Par ailleurs, le choix de demeurer définitivement en Suisse se généralise au fur et à mesure qu'approche l'âge officiel de la retraite: les personnes de 60-64 ans sont davantage enclines à rester que celles de 55-59 ans, qui optent plus souvent pour la "pendularité". A terme, tout invite d'ailleurs à penser que la majorité de ces dernières choisiront la société suisse comme pôle de résidence principal, lorsque leur état de santé et/ou leur situation financière ne leur permettront plus de vivre en alternance dans chacun des pays. Au sein du couple, les femmes manifestent plus souvent un souhait de rester que les hommes, choix lié autant à l'installation des enfants dans la société de résidence qu'à leur souci de préserver une certaine indépendance acquise au fil des ans dans cette société. 





Le vieilliessement des immigrés : un phenomène méconnu





Si le vieillissement progressif des populations immigrées est la conséquence logique de l’évolution démographique et de leur installation dans le pays de résidence, la figure de l'immigré âgé demeura longtemps ignorée dans l'imaginaire social. Ce décalage entre les faits et la prise de conscience de ceux-ci résulte selon nous d'un ensemble de facteurs, parmi lesquels la politique d’immigration initiale et ses effets jouent un rôle central. En effet, les populations venues dans les années 1950 et 1960 furent recrutées dans le cadre d’une politique dont l'objectif premier était de disposer d'une main-d’œuvre temporaire, utile à court ou à moyen terme pour l’économie. Nul ne songeait alors à une immigration permanente. Dans ce contexte, le regroupement familial fut accepté avec beaucoup de retard et, en Suisse comme dans d’autres Etats européens, aucune politique d’intégration ne fut mise en place au bénéfice de la "première génération" d’immigrés ; cette tâche fut abandonnée au hasard des trajectoires personnelles, sans que des mesures concrètes ne viennent encourager la participation des migrants à la vie sociale et culturelle du pays de résidence.





A terme, cette absence de politique s’est fait ressentir à plusieurs niveaux, d'autant plus qu'il s'agissait de populations d’origine essentiellement rurale et à faible niveau d’instruction (près de 70% des Espagnols et Italiens interviewés n'avaient pas dépassé le niveau de l’école primaire): ignorance ou piètre maîtrise de la langue du pays d’accueil, contacts avec la population autochtone limités à la sphère instrumentale, méconnaissance des institutions locales, etc. Cette situation ne préoccupait pas outre mesure les autorités, puisque celles-ci n’avaient pas envisagé sérieusement que ces "travailleurs" demeureraient à long terme dans la société de résidence. 





La perception de la présence des travailleurs immigrés comme provisoire limitait la réflexion sur les migrants vieillissants à la problématique du retour. On se demandait si après la retraite ils allaient rester dans le pays de résidence ou rentrer au pays d'origine. On se demandait également quelles seraient les conséquences juridiques du retour en termes d'accès aux prestations de la sécurité sociale dans les deux Etats concernés. Même lorsque l'on a commencé à constater qu'un nombre croissant des immigrés âgés allaient rester au pays de résidence on a continué à percevoir leur présence comme une anomalie, comme le reflète l'expression allemande qui leur a été consacrée: Gastrentner. Ils ne sont plus des "travailleurs invités", mais des "rentiers invités".





Cette vision est d'autant plus paradoxale que beaucoup d'immigrés résident depuis longue date dans leur quartier, leur commune. Dans notre enquête 66% des Italiens et 45% des Espagnols vivent dans le même quartier depuis plus de 20 ans. En fait, ils ont déménagé moins souvent que les ressortissants suisses et se sont enracinés progressivement dans leur milieu  local, devenant avec le temps "la mémoire" de leur quartier. 





De l’indifférence à la découverte d’un probleme social





Les immigrés âgés ne constituent pas un groupe homogène ni un groupe ” à problèmes ”. De plus, parmi eux la majorité envisage la retraite avec optimisme. Il n’en demeure pas moins que parmi cette population l’on rencontre une surreprésentation des personnes marquées par la précarité et la vulnérabilité sociales. Cette fragilité se manifeste à plusieurs niveaux:


une proportion élevée de sorties précoces du marché du travail, pour des raisons de santé ou de chômage de longue durée; 


une situation financière précaire, qui risque d'empirer après la retraite;


un manque d'informations quant à leurs droits relatifs à la sécurité sociale;


une difficulté d'accès aux institutions de la culture dominante en raison d'une maîtrise insuffisante de la langue locale, surtout  en Suisse alémanique;


une santé déficiente, liée au caractère pénible des professions exercées.





En ce qui concerne le premier point, notre étude révèle la fréquence des départs précoces du marché du travail par rapport à l'âge légal, en particulier s'agissant des hommes: un homme de 55-59 ans sur cinq a déjà quitté définitivement le monde professionnel. De plus, une proportion élevée d'entre eux touche une rente de l'Assurance invalidité (AI): 15% des hommes (et 9% des femmes) précocement inactifs sont dans cette situation. La comparaison avec une étude genevoise révèle par ailleurs que la proportion d'invalides officiellement reconnus est, chez les immigrés, triple de celle observée dans l'ensemble de la population résidente du canton de Genève. 





Pour ce qui est de leur situation économique, alors que les études récentes signalent une amélioration générale des conditions matérielles de vie des retraités en Suisse, cette embellie ne touche que partiellement les immigrés. Ainsi, dans notre population, le pourcentage de personnes qui disposent d'un revenu brut inférieur à 1000 Francs suisses, c'est-à-dire qui vivent au-dessous du seuil de pauvreté, dépasse les 8%, soit deux fois et demie la proportion observée parmi les personnes d'âge comparable vivant en Suisse. Une étude nationale sur la pauvreté confirme ces résultats: le risque de pauvreté parmi les étrangers de plus de 60 ans est deux fois plus élevé que celui encouru par les Suisses du même âge. Cette situation est à mettre en rapport avec le type d’emplois exercés, souvent peu qualifiés, avec un nombre plus élevé de sorties précoces du marché du travail, avec également un nombre insuffisant d’années de cotisation sociale. 





Les personnes âgées immigrées qui ne disposent pas d'un ” revenu suffisant ” ont droit à des ” prestations complémentaires ”, fournies par les assurances sociales suisses. Trop souvent cependant, elles ignorent ce droit ou n’osent le revendiquer, croyant qu’il s’agit d’une forme d’assistance. Malgré ce déficit d'information, 21% des étrangers âgés touchent ces prestations sociales, ce qui est le cas de 12% des Suisses; ce constat est révélateur de la modestie des revenus des premiers. 





Même si la majorité des immigrés interrogés résident depuis plus de 30 ans en Suisse, la plupart d'entre eux n'ont jamais suivi de cours de langue. En conséquence, et c'est surtout vrai en Suisse alémanique, ils maîtrisent généralement mal la langue locale, en particulier le schweizerdeutsch. Ainsi, à Bâle, 45% des interviewés s'informent exclusivement par le biais de médias s'exprimant dans leur langue d'origine, ce qui n'est le cas que de 8% des personnes interrogées à Genève. 





Quant à l’état de santé, une personne sur cinq considère celui-ci comme médiocre ou mauvais. Si l'on compare cette donnée aux observations tirées d'une étude nationale, on constate que ce chiffre représente le double de celui observé sur l'ensemble des résidents étrangers de la même classe d'âge (7.6%), et est quatre fois plus élevé que la proportion de malportants autoévalués parmi les Suisses. La santé auto-évaluée présente des taux de corrélation élevés avec d’autres indicateurs, tels que  l'existence de problèmes graves de santé, la présence de troubles fonctionnels, le fait d'être bénéficiaire d'une rente AI. 





Les raisons d'une telle situation? D'aucuns ont appelé ce phénomène l'"exhausted migrant effect": ces personnes, arrivées en Suisse dans la force de l'âge et en bonne santé (ce sont les plus "en forme" qui partent et il y a un sélection supplémentaire des "sains" à l'arrivée en Suisse du fait des contrôles sanitaires à la frontière) sont aujourd'hui épuisées, après vingt à trente ans de durs travaux et de situations statutaires difficiles; elles ont vieilli prématurément. Cette situation est clairement liée aux types de professions exercées. Les personnes qui ont travaillé dans le bâtiment ou le nettoyage sont particulièrement touchées: la moitié d'entre elles connaissent des problèmes importants de santé qui les ont amenées à quitter le marché du travail avant l’âge officiel de la retraite.


La situation au niveau de la prise en charge





La prise de conscience de la précarité des conditions de vie des migrants âgés induit un sentiment d'urgence. On découvre en effet aujourd'hui les conséquences de l'absence d'une politique d'intégration à l'intention des primo-migrants. En effet, la conception traditionnelle de la migration comme phénomène temporaire se traduit à présent en problèmes sociaux.





S'impose dès lors un débat sur la place que l'on veut bien accorder à cette "première génération", de même qu'une réflexion en profondeur sur les modalités de prise en charge des personnes âgées immigrées. Ce débat est d’autant plus nécessaire que les institutions médico-sociales et celles destinées aux personnes âgées ont été surprises par l'émergence de cette nouvelle catégorie d'usagers et se trouvent insuffisamment préparées à prendre en charge cette population que l'on n'a pas vu vieillir. 





D'aucuns perçoivent la famille comme le lieu privilégié de prise en charge des personnes âgées immigrées. Or, même si les difficultés économiques et sanitaires mentionnées sont en partie palliées par la solidarité familiale, très présente dans les familles immigrées du "Sud", celle-ci n'est néanmoins pas à même de se substituer entièrement à la solidarité sociale. En fait, les familles immigrées s'attendent à ce que les aides matérielles lourdes soient assumées par l'Etat social, par le biais de la Sécurité sociale et des services médico-sociaux. Elles estiment d'ailleurs que c'est la juste contrepartie du profit qu'a tiré la société d'immigration de leur force de travail. Comme le dit cette femme: "J'ai laissé ma santé ici; j’ai le droit de me faire soigner ici". 





Ainsi, même si près de 90% des enquêtés disent pouvoir compter sur l’aide de leurs enfants en cas de maladie, même si 57% des enfants d'immigrés sont disposés à prendre chez eux leurs parents en cas de perte d'autonomie (ce qui est le cas de 42% des jeunes d'origine suisse), ils n'imaginent guère pouvoir le faire sans l'aide d'un personnel spécialisé. Signalons enfin que 13% des personnes interrogées dans notre enquête présentent des risques d'isolement social, par manque de liens extra-familiaux, et que 7% d'entre elles vivent totalement isolées, tant sur le plan des relations familiales que sur le plan des relations sociales plus larges. 





Réflexions et perspectives sur la prise en charge 





La réflexion sur la prise en charge des migrants âgés est encore embryonnaire en Suisse. Les quelques études européennes sur ce thème révèlent cependant que ceux-ci ne sollicitent pas les services médico-sociaux à hauteur de leurs besoins avérés. Les responsables des projets de prise en charge destinés à cette population s'interrogent sur les raisons de cette absence et tentent d'y remédier. Ils prennent acte des difficultés importantes que rencontrent les immigrés dans l'accès à ces services: manque d'information sur l'offre existante, connaissance lacunaire de la langue locale et absence de personnel qualifié bilingue, réticences à accepter que la prise en charge des personnes âgées se trouve confiée à des institutions formelles, méfiance envers les institutions locales à la suite d'expériences malheureuses avec les instances publiques du pays d'arrivée.





Tout aussi nombreuses sont cependant les lacunes du coté des institutions sociales travaillant dans le domaine des personnes âgées. Celles-ci résistent en effet parfois à l'idée que la population immigrée constitue désormais l'une des clientèles de leurs services, invoquant l'argument que les migrants âgés "ce sont des vieux mais d'abord, ce sont des immigrés". Cette résistance est le reflet d'une difficulté à prendre acte de l'installation définitive des immigrés dans les sociétés d'immigration. 





L'examen que nous avons fait de certains projets pilotes développés en faveur des migrants âgés dans trois pays européens - l'Allemagne, la France et les Pays Bas - mène à la conclusion qu'un changement de perspective dans la conception des services pour personnes âgées s'impose. Il est synthétisé par la formule "von Komm- zu Geh-Strukturen": puisque les migrants âgés ne parviennent pas, pour diverses raisons, à expliciter leur besoin d’aide et de soutien, les services publics ne peuvent se contenter d'attendre qu'ils viennent vers eux (Komm-Struktur); il revient à ces services de faire un pas vers les migrants (Geh-Struktur). Cette perspective est à l'origine des nombreux projets pilotes menés dans ces trois pays.





Une interrogation persistante sous-tend le débat sur la prise en charge des migrants âgés: faut-il adresser ces migrants vers les structures de droit commun, destinées à tous les résidents, ou faut-il concevoir des instances taillées sur mesure pour eux? La réponse qui se dégage, pragmatique, consiste en l'octroi d'une attention particulière aux migrants âgés à l'intérieur des structures de droit commun. En ce qui concerne le travail en milieu ouvert (permanences sociales, lieux de rencontre, soutien aux réseaux ethniques), il convient d'élaborer une offre spécifique, ces services devant être soutenus par des professionnels bilingues afin d'assurer la liaison avec les structures destinées à l'ensemble de la population. Par contre, s'agissant des difficultés de santé et de logement, la solution ne peut être recherchée ailleurs que dans l'offre publique, le droit commun; il ne faut en effet pas perdre de vue que les migrants âgés vivent sur place depuis des décennies, qu'ils payent impôts et cotisations sociales, destinés entre autres à financer les structures d'aide aux personnes âgées. 





Au niveau de la prise en charge en général, le défi à relever à moyen terme est celui de l'ouverture interculturelle des services sociaux. Il s'agit de promouvoir dans ces services une "compétence interculturelle", à savoir une connaissance approfondie de la situation sociale des immigrés - questions relatives au droit des étrangers, aux parcours de vie typiques des immigrés -, permettant de développer une capacité d'empathie susceptible de surmonter les différences culturelles. Sur cette base devrait se greffer une connaissance de la culture et des particularités juridiques caractérisant les pays d'origine des migrants. En d'autres termes, puisque la spécificité des migrants est tout autant sociale que culturelle, la compétence interculturelle des services doit consister en une connaissance de leur situation et en une action contre l'inégalité, que celle-ci soit sociale ou culturelle. 





La prise en compte du vieillissement des migrants suppose des réponses institutionnelles, professionnelles et techniques. Il convient de leur ouvrir l'accès aux droits à la retraite, aux soins, à un logement adapté, afin de vieillir dans la dignité. Mais elle ne peut se limiter à cela. Les migrants âgés sont des sujets d'histoire, de leur histoire individuelle et de l'histoire collective de la Suisse et de l'Europe. L'enjeu est d'accorder aux migrants de la "première génération" la place qui leur revient dans la société d'immigration, qui mériterait ainsi son nom de "société d'accueil".
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